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ARRONDISSEMENT  D'AIX-EN-PROVENCE

GAR  NNE COMMUNE  DE  GARDANNE

EXTRAIT

DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS  DU  CONSEIL  MUNICIPAL

MEMBRES

EN EXERCICE  :35

SEANCE  DU  06 FEVRIER  2025  A  18H30,

L'an  deux  mille  vingt-cinq,  le 06 février  à dix-huit  heures  trente,

MEMBRES

PRÉSENTS  : 29

Le Conseil  Municipal  de la Commune  de GARDANNE  s'est  réuni  à l'Hôtel  de

ville,  sous la présidence  de Monsieur  Hervé  GRANIER,  Maire,

MEMBRES

»püsbs"rÉs  : 6

MEMBRES

ABSENTS  : 0

Etaient  présents  :

Mesdames  et Messieurs  Hervé  GRANIER,  Antonio  MUJICA,  Sandrine

ZUNINO,  Alain  GIUSTI,  Arnaud  MAZILLE,  Pascal  NALm,  Jeari-François

GARCIA,  Magali  SCELLES,  Sophie  CUCCHI-GILAS  Adjoints.

DATE  DE LA

CONVOCATION  :

31 janvier  2025

Danielle  CHAJ3AUD,  Gérard  GIORDANO,  Kuider  DIF,  Michel

MARASTONI,  Corinne  D'ONORIO  DI  MEO,  Claude  DUPIN,  Kamel

BELARBI,  Vincent  BOUTEILLE,  Claire  CAMPODONICO,  Claude  JORDA,

Paméla  PONSART,  Jimmy  BESSAIH,  Samia  GAMECHE,  Jean-Marc  LA

PIANA,  Marie-Christine  RICHARD,  Patricia  SPREA,  Laurent  DESHAIES,

Bruno  PRIOÏJRET,  Kafia  BENSADI  et Fouzia  BOUKERCHE,  Conseillers

municipaux.

DELIBERATION

2025-13

Etaient  représentés  par  procuration  :

Mesdames  et Messieurs  :

Valérie  SANNA  donne  procuration  à Corinne  D'ONORIO  DI  MEO

Notuaa ARAB  donne  procuration  à Sophie  CUCCHI-GILAS

OBJET  :

CRÉA'nON  D'UN

EMPLOI  NON

PERMANENT  POUR

FAIRE  FACE  A tïn

ACCROISSEMENT

TEMPORAIRE

D'ACTIVITÉ  ET

AUTORISATION  DE

RECRUTEMENT  D'UN

CONTRACTUEL  SUR  LE

FONDEMENT  DE

L'ARTICLE  L.332-23

Valérie  FERRARINI  donne  procuration  à Alain  GIUSTI

Sylvia  POLLET  donne  procuration  à Antonio  MÏJJICA

Johanne  GUIDINI-SOUCHE  donne  procuration  à Claude  JORDA

Guy  PORCEDO  donne  procuration  à Jean-Marc  LA  PIANA

Secrétaire  de Séance  :

Vincent  BOUTEILLE,  Conseiller  municipal



COMMUNE  DE G,=ïunhrv'ù

CONSEIL  MUNICIPAL  DU 06  FÉVRIER  2025 DÉLIBÉRATION  N o 2025-13

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,

Vu  le Code  général  de la fonction  publique,  notamment  ses article  L.313-1  et L.332-23  lo

Vu  le décret  no88-145  du 15 féwier  1988  modifié,  pris  pour  l'application  de l'article  136  de la loi

no 84-53  du 26 janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction

publique  territoriale  et relatif  aux  agents  contractuels  de la fonction  publique  territoriale,

Monsieur  le Maire  expose  qu'aux  termes  de l'article  L.313-1  du Code  général  de la fonction

publique,  les emplois  de chaque  collectivité  ou établissement  sont  créés  par l'organe  délibérant

de la collectivité.  Ainsi,  il appartient  à l'assemblée  délibérante  de déterminer  l'effectif  des

emplois  à temps  complet  et temps  non  complet  nécessaire  au fonctionnement  des services.

Afin  de favoriser  et arnéliorer  l'accueil  des enfants  en situation  de handicap,  la commune  de

Gardanne  souhaite  créer  un emploi  non  permanent  d'adjoint  territorial  d'animation  à temps

complet  pour  exercer  les fonctions  d'agent  de crèche  à compter  du 10 féwier  2025  au sein  de la

crèche  des Lucioles.

Cet emploi  sera pourvu  par un agent  contractuel  conformément  à l'article  L.332-23  du Code

Général  de la Fonction  Publiqrie  qui autorise  le recrutement  sur des emplois  non  permanents

d'agents  contractuels  pour  un accroissement  temporaire  d'activité  pour  une durée  maximale  de

douze  mois  sur une  période  consécutive  de dix-huit  mois.

Cet  emploi  sera pourvu  par  un agent  contractuel  relevant  de la relevant  de la catégorie  C de la

filière  anirnation,  du  cadre  d'emplois  d'adjoint  territorial  d'animation  au grade d'adjoint

territorial  d'animation.

Le contractuel  sera  recruté  par  voie  de contrat  à durée  déterminée  pour  une  durée  de 4 mois  et au

maximum  de 12 mois  sur une même  période  de 18 mois  consécutifs,  renouvellements  inclus.

L'agent  contractuel  devra  justifier  d'un  diplôme  de CAP  petite  enfance  et / ou d'une  expérience

professionnelle  dans  le secteur  de la petite  enfance.

Sa rémunération  sera calculée  par  référence  à l'échelle  indiciaire  du grade  d'adjoint  territorial

d'animation  du cadre  d'emplois  d'adjoint  territorial  d'animation.

La  rémunération  sera déterminée  en prenant  en compte,  notamment,  les fonctions  occupées,  la

qualification  requise  pour  leur exercice,  la qualification  détenue  par l'agent  ainsi que son

expérience.

Au  regard  de ces éléments  il est donc  proposé  au Conseil  Municipal  de créer  iu'i emploi  non

permanent  d'adjoint  territorial  d'animation  à temps  complet,  de catégorie  C de la filière

animation,  du cadre  d'emplois  d'adjoint  territorial  d'animation  au grade  d'adjoint  territorial

d'animation  pour  exercer  les fonctions  d'agent  de crèche,  à compter  du 10 féwier  2025 et

d'autoriser  Monsieur  le Maire  à recruter  éventuellement  un contractuel  sur le fondement  de

l'article  L.332-23  du Code  général  de la fonction  publique.
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COMMUNE  DE GARDANNE

CONSEIL  MUNICIPAL  DU 06 FÉVRIER  2025 DÉLIBÉRATION  N o 2025-13

LE  CONSEIL  MUNICIPAL  DECIDE

Article  l :

De  créer  un  emploi  non  permanent  relevant  du  grade  d'adjoint  territorial  d'animation  pour  effec-

tuer  les missions  d'agent  de crèche  suite  à l'accroissement  temporaire  d'activité  d'une  durée  heb-

domadaire  de travail  égale  à 35 heures,  à compter  du 10  féwier  2025.

Article  2 :

De  préciser  que  ce contrat  sera  d'une  durée  initiale  de 4 mois  renouvelable  expressément,  dans  la

limite  de 12 mois  sur  une  période  de 18 mois  consécutifs.

Article  3 :

De  préciser  que  la rémunération  sera  fixée  sur  la base de la grille  indiciaire  relevant  du grade

d'adjoint  territorial  d'animation  de catégorie  C relevant  du cadre  d'emploi  d'adjoint  territorial

d'animation.

Article  4 :

D'autoriser  Monsieur  le Maire  à recruter  un agent  contractuel  sur le fondement  de l'article

L.332-23  du  Code  général  de la fonction  publique  et à signer  le contrat  afférent.

Article  5 :

De  préciser  que  les crédits  nécessaires  seront  inscrits  au  budget  2025.

Adopté  à I'UNANIMITE  des suffrages
exprimés

Maire, Secrétaire  de séance,

Hervé  G Vîn  nt  BOUTEILLE

Pubiiésur  ie.ç;ite  internet  de la commune  le:
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